Declaration d'intéréts d'emprunt

Par nobby, le 07/06/2010 a 20:31

Bonjour,

J'ai contracté un emprunt en 2006 pour l'acquisition de ma résidence principale. En 2008,
suite a une mutation professionnelle, j'ai mis ce bien en location.

Ai-je le droit de déclarer les intéréts d'emprunt que je paye toujours pour cet appartement
comme charges dans ma déclaration de revenus fonciers (2044) ?

Merci d'avance de vos réponses
nobby

Par reno_8, le 07/06/2010 a 22:10

bonjour
oui tout a fait, vous pouvez et c'est méme conseillé !
idem pour la taxe fonciére , hors ordures ménageres !

Par nobby, le 08/06/2010 a 11:57

Merci de votre réponse rapide
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